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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-86889

Département(s) de publication : 86
 Annonce n° 25-86889

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-84374

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand Poitiers Communauté UrbaineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006985400293N° National d'identification : 
POITIERSVille : 

86000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

86Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Assistance à maitrise d'ouvrage pour le suivi technique, financier et le contrôle de Intitulé du marché : 
la délégation de service public du réseau de chaleur de Grand Poitiers Chauffage Urbain - Poitiers - 
Saint-Benoît - Buxerolles (PSBB)

71356200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Marché mixte mono attributaires de services pour partie : - Description succincte du marché : 
Forfaitaire, à quantités définies pour les prestations décrites dans la DPGF - Unitaire, à bons de 
commande sans minimum et avec montant maximum de 40 000 euro(s) HT pour les prestations 
décrites au BPU Durée: du 01/01/2026, ou à une date postérieure si la notification intervient 
ultérieurement, au 31/12/2029

Valeur technique : 70% Prix des prestations : 30%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 27/08/2025 à 16h00, lire 29/08
/2025 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-86889
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-86889
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29/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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